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DIRECTION GENERALE DE L'AMENAGEMENT
DE L'URBANISME

ET DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Séance du Conseil Municipal
en date du 27 septembre 2023 
pièce jointe à la délibération U.

LIAUCOUS – MOSTUEJOULS 

Approbation de la cession par la 
Ville de Gennevilliers d’un bien référencé 

« gîte 6 » situé à Liaucous – Mostuéjouls (12720) – 
parcelle cadastrée section E n°823p d’une 
superficie cadastrale d’environ 73 m², au 

profit de Monsieur Hugo BAILLET.
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